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BULLETIN D’INFORMATION No 3 

Le 11 juin denier, l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) a annoncé le passage à la phase 6 de la pandémie. 
Ce niveau suppose une transmission géographique plus 
soutenue dans plus d’un continent. Cette décision était 
anticipée, si bien que les autorités de santé publique et les 
établissements de santé du Québec sont déjà mobilisés.  

La vigilance est maintenue et les gestes nécessaires sont 
posés, autant d’un  point de vue de la prévention que de la 
dispensation des soins, conformément au Plan québécois 
de lutte à une pandémie d’influenza. 
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Rappelons qu’à ce jour, la plupart des cas de la grippe A(H1N1) déclarés au Québec étaient peu 
graves et les personnes atteintes récupèrent généralement bien. Tous les cas proviennent de la 
même souche et la transmission du virus se fait de personne à personne de la même façon que la 
grippe saisonnière que nous connaissons. Les établissements de santé du Québec signalent une 
hausse importante des visites à l’urgence pour des syndromes d’allure grippale, surtout chez les 
enfants et les adolescents.  

Puisque le virus de la grippe se transmet de personne à personne, il faut s’attendre, pendant 
encore un certain temps, à une augmentation du nombre de cas dans la population. Les autorités 
de santé publique continuent d’assurer une vigilance constante de l’infection. 
 
Communications et circulation de l’information 
 
Les autorités du réseau de la santé du Québec demeurent très attentives à l’évolution de la 
situation et communiquent ensemble aussi souvent que nécessaire, toujours dans le but de faire le 
point et de discuter des interventions pertinentes à mettre de l’avant.  Le ministère de la Santé et 
des Services sociaux du Québec a d’ailleurs décidé de reprendre, dès vendredi dernier, les 
conférences de presse quotidiennes afin d’informer la population des récents développements et 
donner l’heure juste. 

La circulation de l’information demeure importante. Pour continuer d’informer les membres du 
personnel de l’évolution de la situation, le Service des communications a créé un lien, sur Espace 
Institut et sur notre site Internet, relié au site Internet du gouvernement du Québec : 
www.pandemiequebec.ca. 
 
Rappel des mesures de précaution recommandées 
 
1. Lavez-vous souvent les mains selon les procédures établies. 
2. Gardez les mains à l’écart des yeux, du nez et de la bouche. 
3. Surveillez votre état de santé et celui des usagers   fièvre+toux = port du masque. 
4. Appliquez l’hygiène respiratoire en tout temps : 

• Couvrir la bouche et le nez avec un mouchoir lorsque vous toussez ou éternuez. 
• En l’absence de mouchoir, tousser ou éternuer dans le pli du coude ou dans le bras. 
• Déposer les mouchoirs dans une poubelle fermée. 

5. Mettez en place l’étiquette respiratoire pour toute personne présentant de la fièvre et de la 
toux : 
• Offrir un masque de procédure à la personne symptomatique. 
• Insister sur l’importance du lavage des mains et respecter vigoureusement l’hygiène des 

mains lors des soins. 
• Porter un masque de procédure lors des soins et des traitements à moins d’un mètre de la 

personne symptomatique. 
 
Consultez le Tableau d’aide à la décision (au verso) si vous présentez des symptômes 
de grippe. 

http://www.pandemiequebec.ca/


 

 
 
 
 
 




